




L’ambition du projet 

- Mettre en commun nos forces en matière de formation et de 
recherche

- Poursuivre une histoire commune initiée il y a plus de 20 ans

- Affirmer une stratégie commune, distinctive, afin de créer de 
meilleures synergies entre nos établissements

- Assurer le développement de nos établissements dans un temps long

- Accroître notre visibilité internationale 

- Former jeunes et salariés à tous les niveaux, et contribuer ainsi à 
l’élévation du niveau de qualification de tous

- Apporter des éclairages scientifiques à nos partenaires socio-
économiques, nos tutelles et à la société dans son ensemble



L’objectif :
Créer une université unique, atypique et pionnière, 

le premier établissement national à rassembler :

Un organisme de recherche

Une université

Une école d’architecture

Trois écoles d’ingénieurs



Un projet rendu possible grâce au Programme 
d’Investissements d’Avenir (PIA)

- Labellisation I-Site « Initiatives  - Science - Innovation - Territoires -
Economie » (février 2017) avec une reconnaissance du site sur la 
thématique des villes

- Dotation en capital non consommable : 280 M€ (flux annuel de 9M€, dont 
5,7M€ pour mettre en œuvre des actions)

Notre labellisation devra être confirmée à 4 ans (2021) devant le jury :
Création effective de l’Université Gustave Eiffel 

= pérennité des financements

Projet 
scientifique

Projet 
institutionnel

Partenariats 
économiques

Sur des thématiques reconnues

Pour faire émerger une « université cible »
Pour accroître l’attractivité académique et partenariale

Développer des coopérations fortes et efficaces

I-SITE



L’engagement gouvernemental

• Validation de principe du Gouvernement en mars 2017 (labellisation par le PIA)

• Ordonnance n° 2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l'expérimentation 
de nouvelles formes de rapprochement, de regroupement ou de fusion des 
établissements d'enseignement supérieur et de recherche

qui permet : 
la création d’un établissement public expérimental, par décret,

après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche

« Le décret portant création en approuve les statuts après qu'ils ont, au préalable, 
été adoptés par chacun des établissements le composant. »



L’engagement des tutelles et des établissements 

Six établissements engagés comme membres fondateurs de l’Université Gustave 
Eiffel.
Les discussions se poursuivent pour affiner les modalités d’intégration spécifiques 
aux écoles au sein de la future université.

• UPEM : Soutien du ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et 
de l'Innovation 

• Ifsttar : Confirmation du ministère de la Transition écologique et solidaire 
(lettre du ministre du 19/11/2018)

Position toujours favorable des tutelles des 4 écoles :
• EAVT — ministère de la Culture
• EIVP —Ville de Paris
• ENSG — IGN et ministère de la Transition écologique et solidaire
• ESIEE Paris — Chambre de Commerce et d’Industrie de Région Paris Ile-de-

France



L’Université en chiffres
Une université pluridisciplinaire à échelle humaine

17 000 étudiant.e.s
8 300 étudiant.e.s de premier cycle (DUT, licences)
3 500 étudiant.e.s de master
4 000 élèves-ingénieur.e.s
700 étudiant.e.s en architecture
500 doctorant.e.s

2 300 personnels
200 enseignant.e.s
400 enseignantes-chercheuses et enseignants-chercheurs
550 chercheuses et chercheurs
1 150 personnels administratifs et techniques



16 composantes de formation
Des écoles, des facultés, des unités de formation, des instituts…
avec des prérogatives propres

École d’Ingénierie des Services 
École d’Urbanisme de Paris 
École des Ingénieurs de la Ville de Paris
École des Langues et Civilisations
École des Lettres, Arts, Communication et Technologie
École des Mathématiques
École des Sciences Appliquées
École des Sciences Économiques et de Gestion
École des Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives
École des Sciences Humaines et Sociales
École Gaspard Monge d’Informatique et d’électronique
École Nationale des Sciences Géographiques 
École d'architecture de la Ville & des Territoires
ESIEE Paris
École Supérieure d’Ingénieurs Paris-Est
Institut Universitaire de Technologie 



22 composantes de Recherche
Évaluées par l’Hcéres

ACP (Analyse Comparée des Pouvoirs, EA 3350, UPEM)
AME (Aménagement, Mobilités et Environnement, Ifsttar)
AUSSER (Architecture Urbanisme Société : Savoir Enseignement Recherche, UMR 3329 CNRS, EAVT et 3 autres écoles d’architecture)
COSYS (Composants et Systèmes, Ifsttar)
DICEN (Dispositifs d'Information et de Communication à l'Ere Numérique Paris Ile de France, EA 7339, UPEM, U Paris-Nanterre, CNAM)
ERUDITE (Équipe de Recherche sur l'Utilisation des Données Individuelles en lien avec la Théorie Economique, EA 437, UPEM, UPEC)
GERS (Géotechnique, Environnement, Risques naturels et Sciences de la terre, Ifsttar)
ESYCOM (Laboratoire Electronique, Systèmes de Communication et Microsystèmes, FRE CNRS, UPEM, ESIEE Paris, CNAM)
IRG (Institut de Recherche en Gestion, EA 2354, UPEM, UPEC)
LAB’URBA (Laboratoire d’Urbanisme, EA 3482, EIVP, UPEM, UPEC)
LAMA (Laboratoire Analyse et Mathématiques Appliquées, UMR 8050 CNRS, UPEM, UPEC)
LATTS (Laboratoire Techniques, Territoires et Sociétés, UMR 8134 CNRS, UPEM, ENPC)
LGE (Laboratoire Géomatériaux et Environnement, EA 4508, UPEM)
LIPHA-PE (Laboratoire Interdisciplinaire d'étude du Politique Hannah Arendt - Paris-Est, EA 7373, UPEM, UPEC)
LIGM (Laboratoire d’Informatique Gaspard Monge, UMR 8049 CNRS, UPEM, ESIEE, ENPC)
LISAA (Littératures, Savoirs et Arts, EA 4120, UPEM)
LISIS (Laboratoire Interdisciplinaire Sciences Innovations Sociétés, UMR 9003, CNRS, INRA, UPEM, ESIEE)
LVMT (Laboratoire Ville, Mobilité, Transports, UMR-T 9403, Ifsttar, UPEM, ENPC)
MAST (Matériaux et Structures, Ifsttar)
MSME (Laboratoire Modélisation et Simulation Multi-Échelle, UMR 8208 CNRS, UPEM, UPEC)
TS2 (Transport Santé Sécurité, Ifsttar)
LASTIG UMR Information Géographique pour la Ville et les Territoires Durables (IGN, UPEM, EIVP)



Les grandes orientations 
de l’Université Gustave Eiffel : 
des missions de service public 

Pour la formation :

- Assurer une mission de formation à destination des étudiants du territoire, à 
l'échelle locale et nationale, couplée à une dynamique internationale
- Assumer la vocation professionnalisante des formations, notamment via 
l’apprentissage et la formation tout au long de la vie
- Affirmer l’importance de la formation par et à la recherche

Pour la recherche :

- S’appuyer sur les points forts reconnus à travers l’I-Site FUTURE et développer 
les transversalités
- Favoriser la diversité des recherches dans l’ensemble des disciplines 
représentées dans l’Université Gustave Eiffel
- Offrir la plus grande variété d’actions de recherche :  recherche 
fondamentale, recherche appliquée, appui aux politiques publiques, expertise, 
science ouverte à la société



La richesse de l’Université Gustave Eiffel

Son expertise 
Une variété de compétences

Ses personnels

Vos questionnements :
- De nombreux statuts, tous conservés
- Des conditions de travail préservées
- De nouvelles possibilités de mobilité interne
- L’accès à une offre de formation interne élargie
- Un accompagnement au changement au cœur des 

préoccupations des chefs d’établissements
- Le maintien des domaines de recherche et de formation au-delà 

des sujets liés à la Ville
- La préservation de l’agilité d’action des établissements 

composantes 



Quelle organisation 
pour l’Université Gustave Eiffel ?

Agir

Délibérer / Décider

Dialoguer / Proposer

Transformer

ORGANES EXÉCUTIFS

ORGANES DÉLIBÉRATIFS

INSTANCES DE DIALOGUE

PROJETS TRANSVERSAUX et INNOVANTS

INSTANCES STATUTAIRES



Commissions paritaires 
nationales, régionales, 

des agents titulaires 
relatives à chaque corps 

Commissions 
paritaires des agents 

non titulaires

Conseil 
académique 

restreint . . .

Les instances statutaires de dialogue 
Les questions relatives aux carrières et aux conditions de travail

Comités en charge des questions collectives

Commissions paritaires consultatives 
en charge des questions individuelles

Comité 
Technique

Comité d'Hygiène, 
de Sécurité et des 

Conditions de 
Travail 

Déclinaisons 
locales



Les grandes lignes de la gouvernance



La mise en œuvre du projet :
méthode de travail

- Six établissements qui, au sein des comités de pilotage et opérationnel, se 
mettent d’accord sur un nouveau modèle de gouvernance, qui hybride les 
fonctionnements de chacun

- Échanges dans chaque établissement (réunions d’échanges et 
d’information) et en intersyndicale inter-établissements

- Chaque chantier est traité selon un calendrier adapté à sa propre 
complexité et dans le cadre d’un groupe dédié…

- … mené à bien grâce à l’investissement significatif des personnels de 
chaque établissement



Groupes de travail 
relatifs aux volets stratégiques

de l’I-Site et de l’Université Gustave Eiffel

Volets thématiques

– Recherche (Serge Piperno)

– International (Agnès Jullien)

– Formation (Venceslas Biri)

– Vie étudiante / vie de campus (Karine Marot et Mathieu Delorme)

– Partenariats (Dominique Perrin et Muriel Jougleux)

Volet Gouvernance

– Relations intersites (Marc Tassone)

– Organisation et statuts (Hélène Jacquot-Guimbal et Frédéric Moret)
 Groupes de travail Métiers



Les groupes de travail Métiers

– Cohérence et coordination de l'organisation des services, piloté par 
Frédéric Moret (UPEM)

– Budget/comptabilité, piloté par Anne-Marie Le Guern (Ifsttar)
– Patrimoine/immobilier/sécurité, co-piloté par Philippe Demange 

(UPEM) et Philippe Avril (Ifsttar)
– Documentation/information scientifique et technique, co-piloté par 

Christine Stotzenbach (UPEM) et Sylvie Legret (Ifsttar)
– Ressources humaines, co-piloté par Claire Corman (UPEM) et 

Catherine Odin (Ifsttar)
– Systèmes d’information, informatique scientifique et moyens de 

calcul, piloté par Mourad Ben Hadj (UPEM)
– Parcours de l’étudiant/scolarité, co-piloté par Peymaneh Hanrion

(ESIEE Paris) et Aïni Hannachi (UPEM)
– Communication, co-piloté par Sandrine Diago (UPEM) et Claire 

Spilmann (ESIEE Paris)



Le calendrier

Cadre 

• Préparation des statuts pour avril/mai 2019

• Passage des statuts avant l’été dans toutes les instances nécessaires, avec CA 
extraordinaires selon les calendriers des établissements

• Publication du décret à l’été 2019

• Démarrage au 1er janvier 2020

Organisation 

• Retour des groupes de travail métiers pour le printemps 2019

• Description des principes de fonctionnement des entités entre elles pour mai 2019

• Premières descriptions de l’organisation été 2019, présentation en AG

• Passage dans les instances des établissements en automne 2019 pour mise en œuvre 
au 1er janvier 2020



Suivre la construction du projet
la communication interne

• Site web Université Gustave Eiffel (lettres d’information, FAQ, lettres de 

mission des groupes de travail, calendrier et ordre du jour des réunions 

intersyndicales, les séminaires de connaissance réciproque…)

• Depuis novembre 2018, transmission de brèves à l’issue de chaque Copil, en 

sus des lettres d’information

• Intranets des établissements

• Moments d’échanges réguliers, tout au long de l’année, en plus des 

Assemblées Générales

• Campagne de communication interne « Notre université prend vie » 

commune à tous les établissements depuis le 15 janvier



• Vote des personnels et étudiants pour choisir le futur logo de           

l’Université Gustave Eiffel du 28 janvier au 8 février

http://univ-gustave-eiffel.fr/mise-en-oeuvre-du-projet/votation-logo-de-

luniversite/

• Travail sur le transfert d’image(s), également à l’international, ainsi que sur les 

signatures

Poursuivre la construction du projet
la communication externe

http://univ-gustave-eiffel.fr/mise-en-oeuvre-du-projet/votation-logo-de-luniversite/


Liens indispensables

univ-gustave-eiffel.fr

future-isite.fr




